
Lampe torche étanche (ou lampe dans chaque gilet)

Gilet de sauvetage (un par équipier)

Liste du matériel obligatoire pour une embarcation navigant en 
Côtier (jusqu'à 6 milles d'un abri).  
Un abri est un endroit de la côte où tout engin, embarcation ou 
navire et son équipage peuvent se mettre en sécurité en mouillant, 
atterrissant ou accostant et en repartir sans assistance. 

Pompe de cale (manuelle et/ou électrique)

Dispositif de remorquage (taquet et aussière)

Ligne de mouillage (ancre, chaine et cablot)

Annuaire des marées (ou moyen de connaitre la marée)

Pavillon national (si navigation hors eaux territotiales)

Bouée de sauvetage (couronne ou fer à cheval)

3 feux rouges à main (pyrotechnie avec bonne date de validité)
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MATÉRIEL OBLIGATOIRE
CÔTIER

Compas magnétique (GPS accepté).

Cartes marines officielles (cartes papiers ou numériques)

RIPAM (peut être remplacé par le Bloc Marine à jour)

Livre des feux (peut être remplacé par le Bloc Marine à jour)

Extincteurs révisés (nombre suivant le type de propulsion)


